SIVOS J.A.T.AV

16560 ANAIS









Le 25 octobre 2005









Monsieur le Président









SIVOS Coulgens /Jauldes









16560 JAULDES

Objet :

Participation due au SIVOS ATAV

Monsieur  Le Président,

J’ai l’honneur de vous informer que suite au courrier du Monsieur le Maire de Jauldes et conformément à l’avis de Monsieur le Préfet, relatif à l’application de l’article L5211-18 du CGCT, j’émets ce jour un titre de 3200 € correspondant à 4/10ème de 1600 € x 5 enfants.

Afin de compléter votre dossier je vous adresse copie du courrier de Monsieur le Maire de Jauldes en date du  et de l’arrêté préfectoral du 20 avril 2005 autorisant le retrait de la commune de Jauldes et déterminant les conditions de participations financières pour les années suivantes. 

Je reste à votre disposition pour compléter votre information et je vous remercie compte tenu du retard pris dans la mise en paiement de bien vouloir régler ce titre au plus vite.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes salutations distinguées.








Le Président du SIVOS A.T.AV








Gérard LIOT

